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               Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 
      Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°  
De traitement de l’insalubrité d’un logement et des parties communes d’un immeuble sis 

18, rue du Parc National à Arudy 64260 (parcelle cadastrée BI n° 245). 
 
 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

Officier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

 

 

 

Vu        le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 511-1 à L. 511-18, L.  
511-22, L. 521-1 à L. 521-4, L.541-1 et suivants  et R. 511-1 et suivants ; 

 
Vu       le code de la santé publique et notamment l’article L.1331-22 ; 
 
Vu       les articles 2384-1 à 2384-4 du code civil ; 
 
Vu    l’arrêté préfectoral du 17 juillet 1979 modifié portant règlement sanitaire départemental des 

Pyrénées-Atlantiques ;  
 
Vu  le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;  
 
Vu       le rapport établi le 12 juillet 2021 par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

(ARS) Nouvelle-Aquitaine, constatant l’insalubrité d’un logement et des parties communes 
d’un immeuble ; 

Vu  le courrier adressé le 25 juin 2021 à la SCI LAMIZOU sise 14, rue Cazalis à Pau (64000) et 
représentée par Monsieur M. Xavier CASIOT, propriétaire d’un immeuble sis 18, rue du Parc 
National à Arudy (64260), parcelle cadastrée BI n° 245, l’informant des désordres sanitaires 
concernant ce bien, de l’engagement d’une procédure administrative et l’invitant à une visite 
le 8 juillet 2021 ; 

 
Vu  la visite de ce logement réalisée le jeudi 8 juillet 2021 par M. RITOURET et Mme 

CENICEROS, agents assermentés et habilités de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, en présence de 
Mme LACUES de la direction départementale des territoires et de la mer et de M. LOPEZ 
FERNANDEZ, locataire et constatant l’insalubrité de ce logement et des parties communes 
de l’immeuble sis 18, rue du Parc National à Arudy (64260) ; 

Vu  le courrier recommandé du 13 juillet 2021 lançant la procédure contradictoire adressé à la 
SCI LAMIZOU, lui indiquant les motifs qui ont conduit à mettre en œuvre la procédure de 
traitement de l’insalubrité et lui ayant demandé ses observations dans un délai d’un mois ; 

Vu        la réponse de la SCI LAMIZOU, en date du 23 juillet 2021 ; 

 

 

 

 

ARS Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-09-23-00002 - 

Arrêté de traitement de l�insalubrité d�un logement et des parties communes d�un immeuble sis 18, rue du Parc National à Arudy

64260 (parcelle cadastrée BI n° 245).

6



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX 
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 2 / 9 26/11/2020

 
 

 

Considérant le rapport de l’Agence régionale de santé constatant que ce logement et les parties 
communes de l’immeuble constituent un danger pour la santé et la sécurité physique des personnes 
compte tenu des désordres suivants : 

 il y a de l’humidité et des moisissures (articles 23.1, 27.2, 33 et 35 du RSD des Pyrénées 
Atlantiques), 

 le dispositif de ventilations n’est pas réglementaire (articles 23.1, 24, 31.1, 31.2, 31.3, 40.1 et 
53.8 du RSD des Pyrénées Atlantiques et arrêté ministériel du 24 mars 1982 modifié relatif à 
l’aération des logements), 

 des revêtements intérieurs et extérieurs sont très dégradés (article 33 du RSD des Pyrénées 
Atlantiques), 

 les montants des ouvrants sont dégradés et ne sont plus étanches à l’air et à l’eau (article 33 
du RSD des Pyrénées Atlantiques), 

 le conduit de chaleur de la cheminée d’âtre n’est pas conforme. 
 
Considérant que cette situation d’insalubrité au sens de l’article L. 1331-22 du code de la santé 
publique est susceptible d’engendrer les risques sanitaires suivants : risques de survenue d’accidents 
(risque de chute de matériaux, risque de chute dans l’escalier), Risques d’intoxications par le 
monoxyde de carbone (étanchéité conduit de chaleur de la cheminée), pathologies diverses, 
notamment respiratoires (humidité, moisissures, absence de ventilation…) ; 
 
Considérant que les observations formulées par la SCI LAMIZOU, propriétaire, dans le cadre de la 
phase contradictoire ne sont pas de nature à remettre en cause la réalité ou la persistance des 
dangers constatés ; 
 
Considérant dès lors, qu’il y a lieu d’ordonner les mesures pour faire cesser ce danger dans un délai 
fixé ; 
 
 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
  A R R E T E 
 

Article premier : Décision 
 
Afin de faire cesser la situation d’insalubrité dans le logement et les parties communes d’un immeuble 
sis 18, rue du Parc National à Arudy (64260), références cadastrales, BI n° 245, la SCI LAMIZOU 
inscrite au RCS de Pau sous le n° 518 805 551, représentée par M. Xavier CASIOT est tenue de 
réaliser dans un délai de 6 mois à compter de la notification de l’arrêté les mesures suivantes, dans 
les règles de l’art : 

 rechercher les causes d’humidité et y remédier, 
 traiter les moisissures selon les recommandations du conseil supérieur d’hygiène publique de 

France de septembre 2006, 
 prendre toutes dispositions pour que le dispositif de ventilations soit réglementaire*, 
 remettre en état les revêtements extérieurs dégradés, 
 remettre en état les revêtements intérieurs dégradés, 
 faire remplacer ou remettre en état les montants des ouvrants qui le nécessitent, 
 prendre toutes dispositions pour supprimer le risque d’intoxication au monoxyde de carbone lié 

à l’utilisation de la cheminée d’âtre,* 
 réalisation d’un constat de risque d’exposition au plomb (CREP) et suppression de 

l’accessibilité au plomb sur tous les revêtements dégradés si nécessaire et réalisation d’un 
contrôle par un opérateur agrée*, 

 réalisation d’un dossier technique amiante (DTA) par un opérateur agrée. 
 
* : Pour les travaux faisant l’objet d’un astérisque (*), un document d’un professionnel en activité ou 
d’un organisme de contrôle, attestant de leur réalisation dans les règles de l’art, sera adressé à la 
délégation départementale des Pyrénées Atlantiques de l’ARS Nouvelle Aquitaine (attestation, 
certificat de conformité, facture détaillée…). 
 
Article 2 : Droit des occupants 
 
Compte tenu de la nature et de l’importance des désordres constatés et du danger encouru par 
l’occupant, le logement est interdit temporairement à l’habitation et à toute utilisation dans un délai de 2 
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mois à compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à la main levée de l’arrêté de traitement de 
l’insalubrité. 
 
La personne mentionnée à l’article 1 est tenue d’assurer l’hébergement de l’occupant en application 
des articles L.521-1 et L. 521-3-1 du code de la construction et de l’habitation. Elle doit également avoir 
informé les services du préfet de l’offre d’hébergement qu’elle a faite à l’occupant, dans un délai d’un 
mois à compter de la notification du présent arrêté. 
 
Le loyer de tous les logements ou toute autre somme versée en contrepartie de l’occupation cesse 
d’être dû à compter du premier jour du mois suivant la notification du présent arrêté conformément 
aux dispositions de l’article L. 521-2 du code de la construction et de l’habitation, reproduites ci-après 
en annexe. 
 
À défaut, pour la personne concernée, d’avoir assuré l’hébergement temporaire des occupants, celui-
ci sera effectué par l’autorité publique, aux frais du propriétaire mentionnée à l’article 1 en application 
de l’article L. 521-3-2 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 3 : Protection des occupants  
 
La personne mentionnée à l’article 1 est tenue de respecter la protection des occupants dans les 
conditions précisées aux articles L. 521-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation, 
reproduits en annexe 1. 
 
Article 4 : Travaux d’office et astreinte 
 
Faute pour la personne mentionnée à l’article 1 d’avoir réalisé les travaux prescrits au même article, il 
y sera procédé d’office à ses frais, ou à ceux de ses ayants droit, dans les conditions précisées à 
l’article L. 511-16 du code de la construction et de l’habitation.  
 
La non-exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais 
fixés expose la personne mentionnée à l’article 1 au paiement d'une astreinte financière calculée en 
fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L. 511-15 du code de la 
construction et de l’habitation.  
 
Article 5 : Mainlevée 
 
La mainlevée du présent arrêté de traitement d’insalubrité et de l’interdiction d’habiter ne pourra être 
prononcée qu’après constatation, par les agents compétents, de la réalisation des mesures 
prescrites. 
 
Les personnes mentionnées à l’article 1 tiennent à la disposition de l’administration tous justificatifs 
attestant de la bonne réalisation des travaux. 
 
Article 6 : Publication - hypothèques 
 
Le présent arrêté sera publié au service de publicité foncière dont dépend l’immeuble, aux frais du 
propriétaire figurant à l’article 1er. 
Il sera transmis au maire d’Arudy, au procureur de la République, à la communauté de communes de 
la Vallée d’Ossau, au conseil départemental, à la direction départementale des territoires et de 
la mer, à la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités, au colonel 
commandant le groupement de gendarmerie du département, à la direction départementale des 
services fiscaux, à la délégation départementale de l’agence nationale de l’habitat, à l’agence 
départementale d’information sur le logement, à la caisse d’allocations familiales, à la mutualité 
sociale agricole et à la chambre interdépartementale des notaires. 
 
Article 7 : Notification 
 
Le présent arrêté sera notifié à toutes les personnes mentionnées à l’article 1er ainsi qu’aux 
occupants des logements concernés. Il sera affiché à la mairie d’Arudy. 
 
Article 8: Sanctions pénales 
 
Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles 
des sanctions pénales prévues par l’article L. 511-22 du code de la construction et de l’habitation. 
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Les mesures prescrites sont, en tout état de cause, exécutées avant toute nouvelle occupation, 
remise à disposition ou remise en location, sous peine des sanctions prévues à cet article L. 511-22.  
 
Le non-respect des dispositions protectrices des occupants, prévues par les articles L. 521-1 et 
suivants du code de la construction et de l’habitation est également passible de poursuites pénales 
dans les conditions prévues par l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation. 
 
Article 9 : Recours 
 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet des 
Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du ministère chargé de la santé (direction générale de 
la santé – EA2 - 14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa 
notification ou sa publication pour les tiers. L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif 
de PAU (Villa Noulibos - BP 543 64000 PAU), également dans le délai de deux mois à compter de la 
notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours 
administratif a été déposé. 
 
Article 10 : Exécution 
 
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice de la délégation 
départementale de l’agence régionale de santé, le directeur départemental des territoires et de la 
mer, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités, le colonel commandant le 
groupement de gendarmerie du département, les officiers et agents de police judiciaire et le maire 
d’Arudy sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

          
              Fait à Pau, le  

                Le préfet,
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ANNEXE 1 : Droits des occupants 
 

EXTRAIT DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION 
 

Article L 521-1  
 
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le 
locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux 
d'hébergement constituant son habitation principale. 

Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1. 

-lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 184-1. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

 

Article L 521-2  
 
I.- Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être 
dus pour les locaux qui font l'objet de mesures décidées en application de l'article L. 184-1, à compter 
du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la mesure de police. Les loyers ou 
redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le constat de la réalisation 
des mesures prescrites. 

Pour les locaux visés par un arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité pris en 
application de l'article L. 511-11 ou de l'article L. 511-19, sauf dans le cas prévu au deuxième alinéa 
de l'article L. 1331-22 du code de la santé publique ou lorsque la mesure est prise à l'encontre de la 
personne qui a l'usage des locaux ou installations, le loyer en principal ou toute autre somme versée 
en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui 
suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, 
jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués 
à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

II.- Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du 
code civil. 

III.- Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à 
leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la 
déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 

Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2.  
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Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme 
aux dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être 
expulsés de ce fait. 

 

Article L 521-3-1  
 
I.- Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que les 
travaux prescrits le rendent temporairement inhabitable, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis 
à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 

Si un logement qui a fait l'objet d'un arrêté de traitement de l'insalubrité pris au titre du 4° de l'article L. 
511-2 du présent code est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer 
l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A 
l'issue, leur relogement incombe au représentant de l'Etat dans le département dans les conditions 
prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de 
l'hébergement est mis à sa charge. 

II.- Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter ou lorsqu'est prescrite la 
cessation de la mise à disposition à des fins d'habitation des locaux mentionnés à l'article L. 1331-23 
du code de la santé publique, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère définitif, le propriétaire ou 
l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par la 
présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités. 
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal 
à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de réinstallation. 

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en 
application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date 
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette 
interdiction. 

 

Article L 521-3-2  
 
I.- Lorsque des prescriptions édictées en application de l'article L. 184-1 sont accompagnées d'une 
interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire ou, le cas échéant, le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale prend les dispositions nécessaires pour les 
héberger ou les reloger. 
 
Lorsque l'arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité mentionné à l'article L. 511-11 ou 
à l'article L. 511-19 comporte une interdiction définitive ou temporaire d'habiter ou que les travaux 
prescrits rendent temporairement le logement inhabitable, et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas 
assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, l'autorité compétente prend les dispositions 
nécessaires pour les héberger ou les reloger. 

II.- (Abrogé) 

III.- Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de 
l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 

IV.- Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société 
d'économie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou 
l'exploitant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un 
an du loyer prévisionnel. 
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V.- Si la commune ou, le cas échéant, l'établissement public de coopération intercommunale assure, 
de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les obligations 
d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, elle 
est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 

VI.- La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants 
qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le 
présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne 
publique créancière, soit par l'émission par le maire ou, le cas échéant, le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de 
l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 

VII.- Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I ou III, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à 
l'autorisation d'expulser l'occupant. 

 

Article L 521-3-3 

Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du II de 
l'article L. 521-3-2, le représentant de l'Etat dans le département peut user des prérogatives qu'il tient 
de l'article L. 441-2-3.  

Les attributions de logements, en application de l'alinéa précédent, sont prononcées en tenant 
compte des engagements de l'accord intercommunal ou départemental prévu respectivement aux 
articles L. 441-1-1 et L. 441-1-2.  

Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du I ou, le cas 
échéant, des III ou V de l'article L. 521-3-2, le maire peut désigner ces personnes à un organisme 
bailleur aux fins qu'il les loge et, en cas de refus du bailleur, procéder à l'attribution d'un logement. 
Les attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de la commune.  

Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants en application du I ou, le cas 
échéant, des III ou V de l'article L. 521-3-2, le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale concerné peut procéder dans les conditions prévues à l'alinéa précédent. Les 
attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de l'établissement 
public de coopération intercommunale.  

Le représentant de l'Etat dans le département ou le maire ou, le cas échéant, le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale sont réputés avoir satisfait à l'obligation de 
relogement s'ils ont proposé aux personnes concernées qui, faute d'offre de relogement, occupent 
des locaux au-delà de la date de prise d'effet de l'interdiction définitive d'habiter, un accueil dans une 
structure d'hébergement, un établissement ou un logement de transition, un logement-foyer ou une 
résidence hôtelière à vocation sociale, à titre temporaire dans l'attente d'un relogement définitif. 

 

Article L 521-3-4 

Dans les cas prévus à l'article L. 521-1 et aux fins de faciliter l'hébergement des occupants par les 
propriétaires ou exploitants qui y sont tenus ou, en cas de défaillance de ceux-ci, par les autorités 
publiques compétentes, tout bailleur ou toute structure d'hébergement, nonobstant toute stipulation 
contraire, peut conclure avec toute personne, publique ou privée, la convention nécessaire à la mise 
à disposition de locaux ou logements, à titre d'occupation précaire.  

La durée de cette convention d'occupation précaire est limitée et prend fin au plus tard au terme du 
mois suivant celui de la notification de l'arrêté de mainlevée de la mesure de police qui a justifié 
l'hébergement ou du constat par l'autorité compétente de la réalisation des mesures prescrites.  

Les occupants ayant bénéficié de l'hébergement dans les conditions ci-dessus ne peuvent se 
prévaloir d'aucun droit au maintien dans les lieux ou à la reconduction de la convention.  

En cas de refus de l'occupant hébergé de quitter les lieux à l'échéance de la convention d'occupation 
précaire et faute pour la personne débitrice de l'obligation d'hébergement d'avoir engagé une action 
aux fins d'expulsion, le représentant de l'Etat dans le département ou le maire ou, le cas échéant, le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale, selon le cas, peut exercer cette 
action aux frais du propriétaire ou de l'exploitant tenu à l'obligation d'hébergement. 
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ANNEXE 2 : Sanctions 

 

Article L 521-4 

I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait : 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des 
articles L. 521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte 
d'intimidation ou de rendre impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y 
compris rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en 
mesure de le faire. 
II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou 
sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour 
préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à 
l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales. 
III. - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article 
encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, 
les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les 
locaux mis à bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux 
fins d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent 
code. 

Article L 511-22 

I.- Est puni d'un an d'emprisonnement et d'une amende de 50 000 € le refus délibéré et sans 
motif légitime d'exécuter les travaux et mesures prescrits en application du présent chapitre. 
 
II.- Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 € le fait de ne pas 
déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur le 
fondement de l'article L. 1331-23 du code de la santé publique concernant des locaux mis à 
disposition aux fins d'habitation dans des conditions qui conduisent manifestement à leur 
sur-occupation. 
 
III.- Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 € : 
 
1° Le fait de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à 
l'habitation de quelque façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants lorsque 
ces locaux sont visés par un arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité ; 
 
2° Le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter ou d'accéder aux 
lieux prise en application du présent chapitre. 
 
IV.- Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
 
1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des 
personnes et ayant servi à commettre l'infraction. Lorsque les biens immeubles qui 
appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission de l'infraction ont fait 
l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le montant de la confiscation en 
valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de 
l'indemnité d'expropriation ; 
 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou 
sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour 
préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à 
l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales ; 
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3° L'interdiction pour une durée de dix ans au plus d'acheter un bien immobilier à usage 
d'habitation ou un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total 
ou partiel d'hébergement ou d'être usufruitier d'un tel bien ou fonds de commerce. Cette 
interdiction porte sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien ou d'un fonds de commerce soit à 
titre personnel, soit en tant qu'associé ou mandataire social de la société civile immobilière 
ou en nom collectif se portant acquéreur ou usufruitier, soit sous forme de parts 
immobilières. Cette interdiction ne porte toutefois pas sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien 
immobilier à usage d'habitation à des fins d'occupation à titre personnel. 
 
Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent IV est 
obligatoire à l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent 
article. Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne 
pas prononcer ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la 
personnalité de son auteur. 
 
V.- Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions 
prévues à l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, 
outre l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal, les peines 
prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. 
 
Elles encourent également la peine complémentaire d'interdiction, pour une durée de dix ans 
au plus, d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un 
fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel 
d'hébergement. 
 
La confiscation mentionnée au 8° du même article 131-39 porte sur le fonds de commerce 
ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 
 
Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au même 8° et de la peine d'interdiction 
d'acheter ou d'être usufruitier mentionnée au deuxième alinéa du présent V est obligatoire à 
l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, 
la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces 
peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son 
auteur. 
 
Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la 
commission de l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le 
montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code 
pénal est égal à celui de l'indemnité d'expropriation. 
 
VI.- Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce 
aux fins d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du 
présent code. 
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               Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 
      Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°  
De traitement de l’insalubrité du local situé dans une propriété sise 4, boulevard des 

Frères Farman à Lons (64140) (parcelles cadastrées AV n° 126). 
 
 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

Officier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

 

Vu        le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 511-1 à L. 511-18, L.  
511-22, L. 521-1 à L. 521-4, L.541-1 et suivants  et R. 511-1 et suivants ; 

 
Vu       le code de la santé publique et notamment l’article L.1331-22 ; 
 
Vu       les articles 2384-1 à 2384-4 du code civil ; 
 
Vu    l’arrêté préfectoral du 17 juillet 1979 modifié portant règlement sanitaire départemental des 

Pyrénées-Atlantiques ;  
 
Vu  le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;  
 
Vu       le rapport établi le 25 juin 2021 par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

(ARS) Nouvelle-Aquitaine, constatant la dangerosité d’un local aménagé dans un abri de 
jardin ; 

 
Vu  le courrier adressé le 10 mai 2021 à Madame Huguette CLAISSE domiciliée 4, boulevard des 

Frères Farman à Lons (64140), propriétaire de cet abri de jardin aménagé situé dans sa 
propriété, l’informant des désordres sanitaires concernant ce bien, de l’engagement d’une 
procédure administrative et l’invitant à une visite le 25 mai 2021 ; 

 
Vu  la visite de ce logement réalisée le mardi 25 mai 2021 par M. RITOURET, agent assermenté 

et habilité de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, en présence de Monsieur Patrick CLAISSE, fils de la 
propriétaire et de Mme Dominique KRUGELL, locataire et constatant la dangerosité de ce 
local aménagé situé dans un abri de jardin sis 4, boulevard des Frères Farman à Lons 
(64140) ;  

Vu        le courrier de Madame Huguette CLAISSE, propriétaire, en date du 4 juin 2021 ; 

Vu  le courrier recommandé du 25 juin 2021 lançant la procédure contradictoire adressé à 
Madame Huguette CLAISSE, lui indiquant les motifs qui ont conduit à mettre en œuvre la 
procédure de traitement de l’insalubrité et lui ayant demandé ses observations dans un délai 
d’un mois ; 
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Considérant le rapport de l’Agence régionale de santé constatant que ce logement constitue un 
danger pour la santé et la sécurité physique des personnes compte tenu des désordres suivants : 

 Abri de jardin en bois non isolé, 
 dispositif de ventilations non réglementaire (articles 23.1, 24, 31.1, 31.2, 31.3, 40.1 et 53.8 du 

règlement sanitaire départementale (RSD) des Pyrénées-Atlantiques et arrêté ministériel du 24 
mars 1982 modifié relatif à l’aération des logements), 

 installation électrique non sécurisé (article 51 du RSD des Pyrénées Atlantiques). 
 
Considérant que cette situation d’insalubrité au sens de l’article L. 1331-22 du code de la santé 
publique est susceptible d’engendrer les risques sanitaires suivants : atteinte à la santé mentale 
(stress, confinement, absence de confort…), pathologies diverses, notamment respiratoires (humidité, 
moisissures, absence d’isolation et de ventilation…) ; 
 
Considérant que les observations formulées par Madame Huguette CLAISSE, propriétaire, dans le 
cadre de la phase contradictoire ne sont pas de nature à remettre en cause la réalité ou la 
persistance des dangers constatés ; 
 
Considérant dès lors, qu’il y a lieu d’ordonner les mesures pour faire cesser ce danger dans un délai 
fixé ; 
 
 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
  A R R E T E 
 

Article premier : Décision 
 
Afin de faire cesser la situation d’insalubrité dans le local situé dans le local (références cadastrales, 
AV N° 126) sis 4, boulevard des Frères Farman à Lons (64140), Madame GILS épouse CLAISSE 
Huguette née le 28 décembre 1936 à Casablanca (Maroc) est tenue de mettre fin à l'occupation à des 
fins d'habitation du local susvisé dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté. 
 
Article 2 : Droit des occupants 
 
La propriétaire mentionnée à l’article 1er est tenu d’assurer le relogement de l’occupante actuelle dans 
les conditions prévues aux articles en application des articles L.521-1 et L. 521-3-1 du code de la 
construction et de l’habitation. A défaut, pour la personne concernée, d’avoir assuré le relogement de 
l’occupant dans le délai imparti, il y sera pourvu d’office et à ses frais, dans les conditions prévues aux 
articles L.521-3-2 et L.521-3-3 du même code. La créance en résultant sera recouverte comme en 
matière de contribution directe. 
 
Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l’occupation cesse d’être dû à compter du 
premier jour du mois suivant la notification du présent arrêté conformément aux dispositions de 
l’article L. 521-2 du code de la construction et de l’habitation, reproduites ci-après en annexe. 
 
Article 3 : Protection des occupants  
 
La personne mentionnée à l’article 1 est tenue de respecter la protection des occupants dans les 
conditions précisées aux articles L. 521-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation, 
reproduits en annexe 1. 
 
Article 4 : Publication - hypothèques 
 
Le présent arrêté sera publié au service de publicité foncière dont dépend l’immeuble, aux frais de la 
propriétaire figurant à l’article 1er. 
Il sera transmis au maire de Lons, au procureur de la République, à la communauté d’agglomération 
Pau Béarn Pyrénées, au conseil départemental, à la direction départementale des territoires et 
de la mer, à la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités, au colonel 
commandant le groupement de gendarmerie du département, à la direction départementale des 
services fiscaux, à la délégation départementale de l’agence nationale de l’habitat, à l’agence 
départementale d’information sur le logement, à la caisse d’allocations familiales, à la mutualité 
sociale agricole et à la chambre interdépartementale des notaires. 
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Article 5 : Notification 
 
Le présent arrêté sera notifié à toutes les personnes mentionnées à l’article 1er ainsi qu’à l’occupante 
des locaux concernés. Il sera affiché à la mairie de Lons. 
 
Article 6 : Sanctions pénales 
 
Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles 
des sanctions pénales prévues par l’article L. 511-22 du code de la construction et de l’habitation. 
 
Le non-respect des dispositions protectrices des occupants, prévues par les articles L. 521-1 et 
suivants du code de la construction et de l’habitation est également passible de poursuites pénales 
dans les conditions prévues par l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation. 
 
Article 7 : Recours 
 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet des 
Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du ministère chargé de la santé (direction générale de 
la santé – EA2 - 14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa 
notification ou sa publication pour les tiers. L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif 
de PAU (Villa Noulibos - BP 543 64000 PAU), également dans le délai de deux mois à compter de la 
notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours 
administratif a été déposé. 
 
Article 8 : Exécution 
 
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice de la délégation 
départementale de l’agence régionale de santé, le directeur départemental des territoires et de la 
mer, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités, le colonel commandant le 
groupement de gendarmerie du département, les officiers et agents de police judiciaire et le maire de 
Lons sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

          
              Fait à Pau, le  

                Le préfet,
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ANNEXE 1 : Droits des occupants 
 

EXTRAIT DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION 
 

Article L 521-1  
 
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le 
locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux 
d'hébergement constituant son habitation principale. 

Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1. 

-lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 184-1. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

 

Article L 521-2  
 
I.- Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être 
dus pour les locaux qui font l'objet de mesures décidées en application de l'article L. 184-1, à compter 
du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la mesure de police. Les loyers ou 
redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le constat de la réalisation 
des mesures prescrites. 

Pour les locaux visés par un arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité pris en 
application de l'article L. 511-11 ou de l'article L. 511-19, sauf dans le cas prévu au deuxième alinéa 
de l'article L. 1331-22 du code de la santé publique ou lorsque la mesure est prise à l'encontre de la 
personne qui a l'usage des locaux ou installations, le loyer en principal ou toute autre somme versée 
en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui 
suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, 
jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués 
à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

II.- Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du 
code civil. 

III.- Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à 
leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la 
déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 

Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2.  
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Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme 
aux dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être 
expulsés de ce fait. 

 

Article L 521-3-1  
 
I.- Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que les 
travaux prescrits le rendent temporairement inhabitable, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis 
à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 

Si un logement qui a fait l'objet d'un arrêté de traitement de l'insalubrité pris au titre du 4° de l'article L. 
511-2 du présent code est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer 
l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A 
l'issue, leur relogement incombe au représentant de l'Etat dans le département dans les conditions 
prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de 
l'hébergement est mis à sa charge. 

II.- Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter ou lorsqu'est prescrite la 
cessation de la mise à disposition à des fins d'habitation des locaux mentionnés à l'article L. 1331-23 
du code de la santé publique, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère définitif, le propriétaire ou 
l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par la 
présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités. 
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal 
à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de réinstallation. 

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en 
application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date 
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette 
interdiction. 

 

Article L 521-3-2  
 
I.- Lorsque des prescriptions édictées en application de l'article L. 184-1 sont accompagnées d'une 
interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire ou, le cas échéant, le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale prend les dispositions nécessaires pour les 
héberger ou les reloger. 
 
Lorsque l'arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité mentionné à l'article L. 511-11 ou 
à l'article L. 511-19 comporte une interdiction définitive ou temporaire d'habiter ou que les travaux 
prescrits rendent temporairement le logement inhabitable, et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas 
assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, l'autorité compétente prend les dispositions 
nécessaires pour les héberger ou les reloger. 

II.- (Abrogé) 

III.- Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de 
l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 

IV.- Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société 
d'économie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou 
l'exploitant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un 
an du loyer prévisionnel. 
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V.- Si la commune ou, le cas échéant, l'établissement public de coopération intercommunale assure, 
de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les obligations 
d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, elle 
est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 

VI.- La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants 
qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le 
présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne 
publique créancière, soit par l'émission par le maire ou, le cas échéant, le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de 
l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 

VII.- Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I ou III, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à 
l'autorisation d'expulser l'occupant. 

 

Article L 521-3-3 

Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du II de 
l'article L. 521-3-2, le représentant de l'Etat dans le département peut user des prérogatives qu'il tient 
de l'article L. 441-2-3.  

Les attributions de logements, en application de l'alinéa précédent, sont prononcées en tenant 
compte des engagements de l'accord intercommunal ou départemental prévu respectivement aux 
articles L. 441-1-1 et L. 441-1-2.  

Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du I ou, le cas 
échéant, des III ou V de l'article L. 521-3-2, le maire peut désigner ces personnes à un organisme 
bailleur aux fins qu'il les loge et, en cas de refus du bailleur, procéder à l'attribution d'un logement. 
Les attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de la commune.  

Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants en application du I ou, le cas 
échéant, des III ou V de l'article L. 521-3-2, le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale concerné peut procéder dans les conditions prévues à l'alinéa précédent. Les 
attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de l'établissement 
public de coopération intercommunale.  

Le représentant de l'Etat dans le département ou le maire ou, le cas échéant, le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale sont réputés avoir satisfait à l'obligation de 
relogement s'ils ont proposé aux personnes concernées qui, faute d'offre de relogement, occupent 
des locaux au-delà de la date de prise d'effet de l'interdiction définitive d'habiter, un accueil dans une 
structure d'hébergement, un établissement ou un logement de transition, un logement-foyer ou une 
résidence hôtelière à vocation sociale, à titre temporaire dans l'attente d'un relogement définitif. 

 

Article L 521-3-4 

Dans les cas prévus à l'article L. 521-1 et aux fins de faciliter l'hébergement des occupants par les 
propriétaires ou exploitants qui y sont tenus ou, en cas de défaillance de ceux-ci, par les autorités 
publiques compétentes, tout bailleur ou toute structure d'hébergement, nonobstant toute stipulation 
contraire, peut conclure avec toute personne, publique ou privée, la convention nécessaire à la mise 
à disposition de locaux ou logements, à titre d'occupation précaire.  

La durée de cette convention d'occupation précaire est limitée et prend fin au plus tard au terme du 
mois suivant celui de la notification de l'arrêté de mainlevée de la mesure de police qui a justifié 
l'hébergement ou du constat par l'autorité compétente de la réalisation des mesures prescrites.  

Les occupants ayant bénéficié de l'hébergement dans les conditions ci-dessus ne peuvent se 
prévaloir d'aucun droit au maintien dans les lieux ou à la reconduction de la convention.  

En cas de refus de l'occupant hébergé de quitter les lieux à l'échéance de la convention d'occupation 
précaire et faute pour la personne débitrice de l'obligation d'hébergement d'avoir engagé une action 
aux fins d'expulsion, le représentant de l'Etat dans le département ou le maire ou, le cas échéant, le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale, selon le cas, peut exercer cette 
action aux frais du propriétaire ou de l'exploitant tenu à l'obligation d'hébergement. 
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ANNEXE 2 : Sanctions 

 

Article L 521-4 

I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait : 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des 
articles L. 521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte 
d'intimidation ou de rendre impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y 
compris rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en 
mesure de le faire. 
II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou 
sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour 
préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à 
l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales. 
III. - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article 
encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, 
les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les 
locaux mis à bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux 
fins d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent 
code. 

Article L 511-22 

I.- Est puni d'un an d'emprisonnement et d'une amende de 50 000 € le refus délibéré et sans 
motif légitime d'exécuter les travaux et mesures prescrits en application du présent chapitre. 
 
II.- Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 € le fait de ne pas 
déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur le 
fondement de l'article L. 1331-23 du code de la santé publique concernant des locaux mis à 
disposition aux fins d'habitation dans des conditions qui conduisent manifestement à leur 
sur-occupation. 
 
III.- Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 € : 
 
1° Le fait de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à 
l'habitation de quelque façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants lorsque 
ces locaux sont visés par un arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité ; 
 
2° Le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter ou d'accéder aux 
lieux prise en application du présent chapitre. 
 
IV.- Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
 
1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des 
personnes et ayant servi à commettre l'infraction. Lorsque les biens immeubles qui 
appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission de l'infraction ont fait 
l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le montant de la confiscation en 
valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de 
l'indemnité d'expropriation ; 
 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou 
sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour 
préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à 
l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales ; 
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3° L'interdiction pour une durée de dix ans au plus d'acheter un bien immobilier à usage 
d'habitation ou un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total 
ou partiel d'hébergement ou d'être usufruitier d'un tel bien ou fonds de commerce. Cette 
interdiction porte sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien ou d'un fonds de commerce soit à 
titre personnel, soit en tant qu'associé ou mandataire social de la société civile immobilière 
ou en nom collectif se portant acquéreur ou usufruitier, soit sous forme de parts 
immobilières. Cette interdiction ne porte toutefois pas sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien 
immobilier à usage d'habitation à des fins d'occupation à titre personnel. 
 
Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent IV est 
obligatoire à l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent 
article. Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne 
pas prononcer ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la 
personnalité de son auteur. 
 
V.- Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions 
prévues à l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, 
outre l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal, les peines 
prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. 
 
Elles encourent également la peine complémentaire d'interdiction, pour une durée de dix ans 
au plus, d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un 
fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel 
d'hébergement. 
 
La confiscation mentionnée au 8° du même article 131-39 porte sur le fonds de commerce 
ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 
 
Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au même 8° et de la peine d'interdiction 
d'acheter ou d'être usufruitier mentionnée au deuxième alinéa du présent V est obligatoire à 
l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, 
la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces 
peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son 
auteur. 
 
Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la 
commission de l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le 
montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code 
pénal est égal à celui de l'indemnité d'expropriation. 
 
VI.- Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce 
aux fins d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du 
présent code. 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Arrêté modifiant l'agrément d'un organisme de services à la personne 
N° SAP807645528 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-03-31-00003 du 31 Mars 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques donnant 
délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des 
Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-09-10-00006 du 10 septembre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie FAUSTIN, 
inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des 
Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 
 
Vu la déclaration délivrée à PREMIADOM en date du 20 Juillet 2020 avec effet au 23 Mars 2020,  

Vu le renouvellement d'agrément accordé en date du 29 juillet 2020 à l'organisme PREMIADOM pour une durée de 5 ans à 
compter du 23 mars 2020 ; 

Vu le récépissé de déclaration modificative délivré en date du 19 Octobre 2020, 

Vu l’arrêté modificatif établi en date du 19 octobre 2020 en précisant que la date de l’échéance du renouvellement demeure 
inchangée soit au 23 mars 2025, 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Arrête : 

Article 1
er

 
 
Le renouvellement de l'agrément de l'organisme PREMIADOM, dont l'établissement principal est situé 2 - 4 rue Jean Mouton 
Centre Urbegi - Bureau 11b 64600 ANGLET, accordé pour une durée de cinq ans à compter du 23 mars 2020 porte également, 
à compter du 28 août 2020, sur les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (40) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans 
(uniquement en mode mandataire) -  (40) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(uniquement en mode mandataire) -  (40) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (40) 
 
Article 2 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra 
également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Qu’en date du 1
er

 septembre 2021, M Samy BOUZIDI-PIGNON, directeur de l’organisme, a porté à notre connaissance, par 
courriel, du changement d’adresse de la structure, 

Que de ce fait, à compter du 25 septembre 2021, l’adresse à prendre en compte est désormais la suivante : 

- 100, Rue de Chassin 

- 64600 ANGLET 

 

Article 3 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code 
du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles pour lesquelles il a été agréé, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 4 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, 
l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité 
séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2).   
 
Article 5 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction 
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant 
Tribunal Administratif  - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 PAU.. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 

 

 
Fait à Pau, le 28 Septembre 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

 L’Inspectrice du Travail, 

 

 Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Arrêté portant renouvellement automatique d'agrément  d'un organisme de services à la personne 
N° SAP782357792 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et  D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail ; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 02 septembre 2021, par Madame Laure OROZCO en qualité de 
Directrice auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des 
Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le renouvellement de l'agrément en date du 07 novembre 2016 à l'organisme AIDE ET INTERVENTION A DOMICILE 
BEARN ET SOULE ; 
 
Vu le certificat délivré le 4 avril 2020 par AFNOR Certification, 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Arrête : 

Article 1
er

 
 
L'agrément de l'organisme AIDE ET INTERVENTION A DOMICILE BEARN ET SOULE, dont l'établissement principal est 
situé 47 avenue des Lilas 64000 PAU est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 14 décembre 2021 

 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois 
mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

Activités exercées en modes prestataire et mandataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) -  (64) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou 
d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap - (64) 

Activités exercées uniquement en mode mandataire : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) - (64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans - 
(64) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques - 
(64) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) - (64) 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra 
également faire l'objet d'une information préalable auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code du 
travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, 
l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité 
séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant 
Tribunal Administratif  - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 PAU. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 

 
 
Fait à Pau, le 29 septembre 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Arrêté portant renouvellement d'agrément  d'un organisme de services à la personne 
N° SAP404175689 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu l’Arrêté n° 64-2020-10-13-006 du 13 Octobre 2020 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant 
délégation de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-049 du 15 Octobre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à 
MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 
 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu le renouvellement de l'agrément du 05 janvier 2017 accordé à l'organisme VIVRE ENSEMBLE ELGAR BIZI, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 27 juillet 2021, par Monsieur Guy SONNET en qualité de 
Président auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des 
Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu la saisine du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques le 03 septembre 2021, 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

Arrête : 

Article 1
er

 
 
L'agrément de l'organisme VIVRE ENSEMBLE ELGAR BIZI, dont l'établissement principal est situé Centre d'Accueil 
Autoport 64700 HENDAYE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 5 janvier 2022. 

 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois 
mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

Activités exercées en modes prestataire et mandataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés - (64) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) 
ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap - (64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) - (64). 

Activités exercées uniquement en mode mandataire : 

 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus 
de 3 ans - (64) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques - (64) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) - (64) 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités 
sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. 
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Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du 
code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces 
dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir 
une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant Tribunal Administratif  - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 PAU. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux 
mois à compter de ce rejet. 

 
 
Fait à Pau, le 29 septembre 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP807645528 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 
D.7233-5; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-03-31-00003 du 31 Mars 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques donnant 
délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des 
Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-09-10-00006 du 10 septembre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie 
FAUSTIN, inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des 
Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu la déclaration modificative délivrée à PREMIADOM en date du 20 Juillet 2020 avec effet au 23 Mars 2020,  

Vu le renouvellement d'agrément accordé en date du 29 juillet 2020 à l'organisme PREMIADOM pour une durée de 5 ans à 
compter du 23 mars 2020 ; 

Vu le récépissé de déclaration modificative délivré en date du 19 Octobre 2020, 

Vu l’arrêté modificatif établi en date du 19 octobre 2020 en précisant que la date de l’échéance du renouvellement demeure 
inchangée soit au 23 mars 2025, 
 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale des 
Pyrénées-Atlantiques le 28 août 2020 par Monsieur Samy BOUZIDI-PIGNON en qualité de Directeur, pour l'organisme 
PREMIADOM dont l'établissement principal est situé 2 - 4 rue Jean Mouton Centre Urbegi - Bureau 11b 64600 ANGLET et 
enregistré sous le N° SAP807645528 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 
pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de 
soins relevant d'actes médicaux) 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État (mode mandataire) :  

 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (40) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans 
(40) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(40) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (40) 
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Qu’en date du 1
er

 septembre 2021, M Samy BOUZIDI-PIGNON, directeur de l’organisme, a porté à notre connaissance, par 
courriel, du changement d’adresse de la structure, 

Que de ce fait, à compter du 25 septembre 2021, l’adresse à prendre en compte est désormais la suivante : 

- 100, Rue de Chassin 

- 64600 ANGLET 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 
travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 28 Septembre 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

 L’Inspectrice du Travail, 
 
 
 

 Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP782357792 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-03-31-00003 du 31 Mars 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-09-10-00006 du 10 septembre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie 
FAUSTIN, inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département 
des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu le renouvellement de l'agrément accordé en date du 14 décembre 2016 à l'organisme AIDE ET INTERVENTION A 
DOMICILE BEARN ET SOULE ; 

Vu le renouvellement de l’agrément accordé en date du 29 septembre 2021 à l’organisme AIDE ET INTERVENTION A 
DOMICILE BEARN ET SOULE ; 
 
Vu les autorisations du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques en date des 1

er
 Janvier 2007, 27 Mars 2007 et 17 

Janvier 2014 ; 
 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 02 septembre 2021 par Madame Laure 
OROZCO en qualité de Directrice, pour l'organisme AIDE ET INTERVENTION A DOMICILE BEARN ET SOULE dont 
l'établissement principal est situé 47 avenue des Lilas 64000 PAU et enregistré sous le N° SAP782357792 pour les 
activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 
pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes 
de soins relevant d'actes médicaux) 
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  

 
- Activités exercées en modes prestataire et mandataire : 
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (64) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou 
d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (64) 
 
- Activités exercées uniquement en mode mandataire : 
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 
ans (64) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (64) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (64) 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation et exercées uniquement en mode prestataire :  

 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (64) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (64) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (64) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (64) 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le 
renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette 
autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 29 septembre 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  

L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP404175689 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 
D.7233-5; 

 
Vu l’Arrêté n° 64-2020-10-13-006 du 13 Octobre 2020 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant 
délégation de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-049 du 15 Octobre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à 
MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2 ; 

Vu le renouvellement de l'agrément accordé en date du 05 janvier 2017 à l'organisme VIVRE ENSEMBLE ELGAR BIZI; 
 
Vu l'autorisation du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 5 janvier 2012 ; 

Vu la saisine du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques le 03 septembre 2021, 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 27 juillet 2021 par Monsieur Guy SONNET en 
qualité de Président, pour l'organisme VIVRE ENSEMBLE ELGAR BIZI dont l'établissement principal est situé Centre 
d'Accueil Autoport 64700 HENDAYE et enregistré sous le N° SAP404175689 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 
pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes 
de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Coordination et délivrance des services à la personne 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  

 
- En mode prestataire et mandataire : 
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (64) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou 
d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (64) 
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- En mode mandataire : 
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 
ans (64) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (64) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (64) 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  

 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (64) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (64) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (64) 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le 
renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette 
autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 29 septembre 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP884791393 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-03-31-00003 du 31 Mars 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-09-10-00006 du 10 septembre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie 
FAUSTIN, inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département 
des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques le 1

er
 septembre 2021 par Monsieur VALENTIN PEREZ en qualité 

d’entrepreneur individuel, pour l'organisme ADP VALENTIN PEREZ dont l'établissement principal est situé 41 route des 
Pyrénées 64510 BALIROS et enregistré sous le N° SAP884791393 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 28 Septembre 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP902400118 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-03-31-00003 du 31 Mars 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-09-10-00006 du 10 septembre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie 
FAUSTIN, inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département 
des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
des Pyrénées-Atlantiques le 29 septembre 2021 par Monsieur Romain GERAUD en qualité d’entrepreneur individuel, pour 
l'organisme Romain GERAUD dont l'établissement principal est situé 7 bis boulevard de la mer 64600 ANGLET et 
enregistré sous le N° SAP902400118 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Téléassistance et visioassistance 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 
pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes 
de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Coordination et délivrance des services à la personne 
 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 
Fait à Pau, le 29 septembre 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 

 

 

 

 

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2021-09-29-00003 - Déclaration pour les services à la personne

ROMAIN GERAUD 47



Direction Départementale de la Protection des

Populations des Pyrénées-Atlantiques 

64-2021-09-27-00002

Arrêté portant nomination d'un vétérinaire

sanitaire (LETESSIER Léa)

Direction Départementale de la Protection des Populations des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2021-09-27-00002 - Arrêté portant

nomination d'un vétérinaire sanitaire (LETESSIER Léa) 48



1/2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Direction départementale 

de la protection des populations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Officier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 

R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33. 

 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 

le décret 2003-768 du 1
er
 août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 

maladies des animaux ; 

 

Vu la demande présentée par Madame Léa LETESSIER née le 19/02/1993 à Vire (Calvados) et 

domiciliée professionnellement à Navarrenx (64190) ; 

 

Considérant que Madame Léa LETESSIER remplit les conditions permettant l'attribution de 

l'habilitation sanitaire ; 

 

Sur la proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-

Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 

attribué pour une durée de cinq ans à Madame Léa LETESSIER docteur vétérinaire 

administrativement domiciliée à Navarrenx (64190). 

 

 

Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 

renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue de 

chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 

R. 203-12. 

 

 

 
ARRETE n°  

PORTANT NOMINATION D’UN 
VETERINAIRE SANITAIRE 
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Article 3 : 

Madame Léa LETESSIER s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas 

échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites 

par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article 

L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 4 : 
Madame Léa LETESSIER pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la 

réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 

lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en 

application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 

l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 

la pêche maritime.  

 

 

Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  

 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 

adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 

naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans les 

deux mois suivants, 

 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 

l'application informatique « Télérecours » accessible, sur le site « www.telerecours.fr ». 

Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  

 

 

Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

 

Fait à PAU, le 27 septembre 2021 
 

 

 

Le Préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 

La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 

 

 

 

Adeline LANTERNE 
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Direction départementale 

de la protection des populations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Officier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 

R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33. 

 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 

le décret 2003-768 du 1
er
 août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 

maladies des animaux ; 

 

Vu la demande présentée par Madame Carla MESTRE née le 20/06/1980 à Beja (Santiago Beja) et 

domiciliée professionnellement à Mirepeix (64800) ; 

 

Considérant que Madame Carla MESTRE remplit les conditions permettant l'attribution de 

l'habilitation sanitaire ; 

 

Sur la proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-

Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 

attribué pour une durée de cinq ans à Madame Carla MESTRE docteur vétérinaire 

administrativement domiciliée à Mirepeix (64800). 

 

 

Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 

renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue de 

chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 

R. 203-12. 

 

 

 
ARRETE n°  

PORTANT NOMINATION D’UN 
VETERINAIRE SANITAIRE 
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Article 3 : 

Madame Carla MESTRE s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas 

échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites 

par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article 

L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 4 : 
Madame Carla MESTRE pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la 

réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 

lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en 

application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 

l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 

la pêche maritime.  

 

 

Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  

 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 

adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 

naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans les 

deux mois suivants, 

 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 

l'application informatique « Télérecours » accessible, sur le site « www.telerecours.fr ». 

Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  

 

 

Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

 

Fait à PAU, le 29 septembre 2021 
 

 

 

Le Préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 

La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 

 

 

 

Adeline LANTERNE 
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Direction départementale 

de la protection des populations 

 

 

 

 
 

ARRETE n°  
PORTANT NOMINATION 

D’UN VETERINAIRE SANITAIRE 

 
 

 

 

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Officier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 

R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33. 

 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 

le décret 2003-768 du 1
er
 août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 

maladies des animaux ; 

 

Vu la demande présenté par Monsieur Thibaut PRENANT né le 27/12/1993 à Marseille (Bouches-du-

Rhône) et domicilié professionnellement à Bizanos (64320) ; 

 

Considérant que Monsieur Thibaut PRENANT remplit les conditions permettant l'attribution de 

l'habilitation sanitaire ; 

 

Sur la proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-

Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 

attribué pour une durée de cinq ans à Monsieur Thibaut PRENANT docteur vétérinaire 

administrativement domicilié à Bizanos (64320). 

 

 

Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 

renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue de 

chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 

R. 203-12. 
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Article 3 : 

Monsieur Thibaut PRENANT s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le 

cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 

prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de 

l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 4 : 
Monsieur Thibaut PRENANT pourra être appelé par le préfet de ses départements d'exercice pour la 

réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 

lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application 

des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 

l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 

la pêche maritime.  

 

 

Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  

 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 

adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 

naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans les 

deux mois suivants, 

 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 

l'application informatique « Télérecours » accessible, sur le site « www.telerecours.fr ». 

Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  

 

 

Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

 

Fait à PAU, le 30 septembre 2021 
 

 

 

Le Préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 

La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 

 

 

 

Adeline LANTERNE 
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Direction départementale 

de la protection des populations 

 

 

 

 
 

ARRETE n°  
PORTANT NOMINATION 

D’UN VETERINAIRE SANITAIRE 

 
 

 

 

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Officier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 

R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33. 

 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 

le décret 2003-768 du 1
er
 août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 

maladies des animaux ; 

 

Vu la demande présenté par Monsieur Laurent TRESSE né le 09/07/1969 à Aix-en-Provence 

(Bouches-du-Rhône) et domicilié professionnellement à Salies-de-Béarn (64270) ; 

 

Considérant que Monsieur Laurent TRESSE remplit les conditions permettant l'attribution de 

l'habilitation sanitaire ; 

 

Sur la proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-

Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 

attribué pour une durée de cinq ans à Monsieur Laurent TRESSE docteur vétérinaire 

administrativement domicilié à Salies-de-Béarn (64270). 

 

 

Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 

renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue de 

chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 

R. 203-12. 
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Article 3 : 

Monsieur Laurent TRESSE s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le 

cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 

prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de 

l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 4 : 
Monsieur Laurent TRESSE pourra être appelé par le préfet de ses départements d'exercice pour la 

réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 

lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application 

des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 

l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 

la pêche maritime.  

 

 

Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  

 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 

adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 

naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans les 

deux mois suivants, 

 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 

l'application informatique « Télérecours » accessible, sur le site « www.telerecours.fr ». 

Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  

 

 

Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

 

Fait à PAU, le 28 septembre 2021 
 

 

 

Le Préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 

La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 

 

 

 

Adeline LANTERNE 
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Commune de Bayonne

Pétitionnaire: MARIE DE BAYONNE
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fluvial

Navigation Intérieure - Adour - Rive gauche - PK
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Commune de Bayonne

Pétitionnaire: MAIRIE DE BAYONNE
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Navigation Intérieure - Adour - Rive gauche - PK
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Commune de Bayonne
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fluvial

Navigation Intérieure - Adour - Rive gauche - PK

127.131

Commune de Bayonne

Pétitionnaire: MAIRIE DE BAYONNE
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d'occupation temporaire du domaine public
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AVENANT

Commune de Anglet

Pétitionnaire: SHOM
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Arrêté préfectoral portant autorisation de

circuler sur les plages

Commune de Saint-Jean-de-Luz

Pétitionnaire: DONIBANE URPEKO KIROLAK
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d'effectuer un concours de chiens de chasse sur

faisans non tirés sur la commune de Larrau
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service environnement

Arrêté préfectoral n°
portant autorisation d’effectuer un concours de chiens de chasse 

sur faisans non tirés sur la commune de Larrau

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’Environnement et notamment l’article L.420-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 15 novembre 2006 modifiant l’arrêté du 21 janvier 2005 fixant certaines conditions de
réalisation des entraînements, concours et épreuves de chiens de chasse ;

VU l’arrêté  préfectoral  du 11  février  2021  donnant  délégation  de  signature  au directeur  départemental  des
territoires et de la mer ;

VU la décision du 26 février 2021 du directeur départemental des territoires et de la mer donnant subdélégation
de signature au sein de la Direction départementale des territoires et de la mer ;

VU la demande formulée par Monsieur Gilles Lalaude en date du 17 septembre 2021 ;

VU l’autorisation du détenteur des droits de chasse ;

VU l’avis de la fédération départementale des chasseurs ;

VU l’avis de l’Office français de la biodiversité ;

CONSIDERANT que les pièces jointes au dossier de demande sont conformes aux conditions de réalisation des
entraînements, concours et épreuves de chiens de chasse ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE

Article 1er :
Monsieur Gilles Lalaude, 64410 Malaussanne, est autorisé à organiser un concours de chiens de chasse, sans
tir sur gibier, dans les conditions ci-après :

• date : 06 et 07 novembre 2021
• territoire : Commune Larrau – forêt d’Iraty
• race de chiens : setters anglais, setters irlandais, pointer
• nombre : 60 
• réglementation sanitaire :  Huit  jours avant la tenue de la manifestation, doivent  être transmis à la

Direction  départementale  des territoires  et  de  la  mer  ainsi  qu’à  la  Direction  départementale  de  la
protection  de  la  population  la  liste  et  les  numéros  d’identification  des  chiens  qui  participent.
Conformément à la réglementation sanitaire, les certificats sanitaires et de vaccination doivent être tenus
à la disposition des services de contrôle lors de la manifestation.
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Article 2 :
L’ensemble des mesures de précaution mises en place dans le cadre de la lutte contre la propagation du corona-
virus COVID-19 devront être respectées.

Article 3 :
Tout acte de chasse est formellement interdit. L’usage du pistolet à blanc est autorisé.

Article 4 :
Les véhicules à moteur circuleront uniquement sur les pistes autorisées. La circulation sur les espaces naturels
est interdite.

Article 5 :
Le gibier accidentellement tué sera livré à un établissement de bienfaisance désigné par le maire de la commune
de Larrau

Article 6 :
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification :

• soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau par courrier ou via
l’application télérecours https://www.telerecours.fr),

• soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du directeur départemental des territoires
et de la mer ou hiérarchique auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques. Dans ce cas, la décision de
rejet du recours préalable, expresse ou tacite, née du silence de l’administration à l’issue du délai de
deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable, peut faire l’objet, avec la décision
contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées à l’alinéa précédent.

Article 7 : 
Le directeur départemental des territoires et de la mer, le chef du Service départemental de l’OFB, la brigade de
gendarmerie, le maire de la commune concernée sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.
 

Pau, le 
pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,

la cheffe du Service Environnement,

Joëlle TISLE

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 2 / 2

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2021-09-29-00006 - Arrêté préfectoral portant

autorisation d'effectuer un concours de chiens de chasse sur faisans non tirés sur la commune de Larrau 110



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-09-02-00011

Arrêté portant attribution de la médaille pour

acte de courage et dévouement, échelon bronze

à M. DEBAIGT Eric 

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-09-02-00011 - Arrêté portant attribution de la médaille pour acte de courage et

dévouement, échelon bronze à M. DEBAIGT Eric 111



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-09-02-00011 - Arrêté portant attribution de la médaille pour acte de courage et

dévouement, échelon bronze à M. DEBAIGT Eric 112



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-09-02-00009

Arrêté portant attribution de la médaille pour

acte de courage et dévouement, échelon bronze

à M. Gausset Jérémie

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-09-02-00009 - Arrêté portant attribution de la médaille pour acte de courage et

dévouement, échelon bronze à M. Gausset Jérémie 113



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-09-02-00009 - Arrêté portant attribution de la médaille pour acte de courage et

dévouement, échelon bronze à M. Gausset Jérémie 114



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-09-02-00012

Arrêté portant attribution de la médaille pour

acte de courage et dévouement, échelon bronze

à M. Houdelet Thierry

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-09-02-00012 - Arrêté portant attribution de la médaille pour acte de courage et

dévouement, échelon bronze à M. Houdelet Thierry 115



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-09-02-00012 - Arrêté portant attribution de la médaille pour acte de courage et

dévouement, échelon bronze à M. Houdelet Thierry 116



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-09-02-00013

Arrêté portant attribution de la médaille pour

acte de courage et dévouement, échelon bronze

à M. Jourde Christophe

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-09-02-00013 - Arrêté portant attribution de la médaille pour acte de courage et

dévouement, échelon bronze à M. Jourde Christophe 117



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-09-02-00013 - Arrêté portant attribution de la médaille pour acte de courage et

dévouement, échelon bronze à M. Jourde Christophe 118



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-09-02-00010

Arrêté portant attribution de la médaille pour

acte de courage et dévouement, échelon bronze

à M. LEICARRAGUE Bruno 

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-09-02-00010 - Arrêté portant attribution de la médaille pour acte de courage et

dévouement, échelon bronze à M. LEICARRAGUE Bruno 119



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-09-02-00010 - Arrêté portant attribution de la médaille pour acte de courage et

dévouement, échelon bronze à M. LEICARRAGUE Bruno 120



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-09-02-00008

Arrêté portant attribution de la médaille pour

acte de courage et dévouement, échelon bronze

à M. Rodriguez Luis

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-09-02-00008 - Arrêté portant attribution de la médaille pour acte de courage et

dévouement, échelon bronze à M. Rodriguez Luis 121



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-09-02-00008 - Arrêté portant attribution de la médaille pour acte de courage et

dévouement, échelon bronze à M. Rodriguez Luis 122



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-09-27-00010

Honorariat ancien maire

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-09-27-00010 - Honorariat ancien maire 123



Cabinet du Préfet
Bureau de la représentation de l’État et
de la communication interministérielle

Arrêté n°                
conférant l'honorariat à un ancien maire

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU l'article L 2122-35 du Code général des collectivités territoriales, aux termes duquel l'honorariat
peut  être  conféré  par  le  préfet  aux  anciens  maires  et  adjoints  qui  ont  exercé  des  fonctions
municipales pendant au moins dix-huit ans, 

VU la  circulaire  du  13  mars  2014  de  Monsieur  le  Ministre  de  l'Intérieur,  de  l'outre-mer  et  des
collectivités territoriales modifiant la circulaire du 3 mars 2008 relative à l'élection et au mandat des
assemblées et des exécutifs locaux,

VU la  demande  présentée  par  Monsieur  Jacques  CLAVE,  maire  de  Mont, tendant  à  ce  que
l'honorariat soit conféré à Monsieur Pierre DOMBLIDES, ancien maire de Mont,

SUR proposition du Directeur de Cabinet,

ARRÊTE

Article premier : Monsieur Pierre DOMBLIDES, ancien maire de Mont, est nommé maire honoraire.

Article 2 : Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et le Directeur de Cabinet
du Préfet des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté qui  sera inséré au recueil  des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques.

Pau, le 27 septembre 2021

Eric SPITZ
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Secrétariat général aux affaires départementales
Bureau de l’Aménagement de l’Espace

Arrêté n° 21-21 portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées pour procéder
aux études concernant le projet de modification du tracé des canalisations de transport de gaz
DN 80 Os-Marsillon/Monein et DN 80 Monein/Oloron-Sainte-Marie, avec remise en conformité

de certaines traversées de ces ouvrages sous le cours d’eau du Luzoué

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le nouveau code pénal, notamment les articles 322-1 et suivants ; 

VU la  loi  du  29  décembre  1892  modifiée  sur  les  dommages  causés  à  la  propriété  privée  pour
l’exécution des travaux et notamment son article 1er ;

VU la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 validée par la loi n°57-391 du 28 mars 1957 relative à l’exécution
des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret  du 30 janvier  2019 nommant  M. Eric  SPITZ, préfet  du département  des Pyrénées-
atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°64-2021-04-14-0002 du 14 avril  2021 donnant  délégation de signature à
M. Eddie BOUTTERA, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande formulée par la société TEREGA le 13 septembre 2021 ;

VU les plans de situation annexés ;

CONSIDERANT que l’autorisation de pénétrer sur les propriétés privées est sollicitée dans le but
d’exécuter des études  de détails  environnementales,  géotechniques,  topographiques,  réaliser  des
activités de reconnaissances des sites, concernant le projet de modification du tracé des canalisations
de transport de gaz DN 80 Os-Marsillon/Monein et DN 80 Monein/Oloron-Sainte-Marie, avec remise
en conformité  de certaines  traversées de ces  ouvrages sous le  cours  d’eau du Luzoué,  sur  les
parcelles situées sur les communes d’Os-Marsillon, Mourenx, Lahourcade et Estos ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er - Les agents de l’administration ou les personnes auxquelles la société TEREGA aura
délégué ses droits, sont autorisés à pénétrer dans les propriétés privées, sous réserve des droits des
tiers,  pour  procéder  à  des  études  de  détails  environnementales,  géotechniques,  topographiques,
réaliser des activités de reconnaissances des sites, concernant le projet de modification du tracé des
canalisations de transport de gaz DN 80 Os-Marsillon/Monein et DN 80 Monein/Oloron-Sainte-Marie,
avec remise en conformité de certaines traversées de ces ouvrages sous le cours d’eau du Luzoué.
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Ces activités ont pour objectifs l’établissement de documents réglementaires (tracé échelle 1/25 000,
etc...) et le développement de l’ingénierie de détail du projet (activités domaniales, etc...).

ARTICLE 2 - L’autorisation prévue à l’article 1er ci-dessus, s’applique sur le territoire des communes
d’Os-Marsillon, Mourenx, Lahourcade et Estos à l’intérieur du périmètre des plans joints en annexe.

ARTICLE 3 - Les agents de l’administration ou les particuliers à qui elle délègue ses droits, ne seront
pas autorisés à pénétrer à l’intérieur des maisons d’habitation. Ils ne pourront s’introduire dans les
autres propriétés closes que cinq (5) jours après la notification au propriétaire ou, en son absence,
au gardien de la propriété.

A défaut  de gardien  connu  dans la  commune,  le  délai  ne  court  qu’à  partir  de  la  notification  au
propriétaire faîte à la mairie. Ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, les
dits agents ou particuliers pourront entrer avec l’assistance du Juge du tribunal d’Instance.

ARTICLE 4 – Les travaux de débroussaillage manuel ou mécanique devront respecter au maximum
les arbres existants. D’une façon générale, il ne pourra être abattu d’arbres (fruitiers, d’ornement ou
de haute futaie)  avant  qu’un accord amiable ne soit  établi  sur leur valeur,  ou qu’à défaut  de cet
accord,  il  n’ait  été  procédé  à  une  constatation  contradictoire  destinée  à  fournir  les  éléments
nécessaires pour l’évaluation des dommages.

A la fin de l’opération, tout dommage causé aux propriétaires par les études sera à la charge de la
société TEREGA.

A défaut d’accord amiable entre le propriétaire et la société TEREGA, le différend sera réglé par le
tribunal administratif de Pau, dans les formes indiquées par la loi du 22 juillet 1889.

ARTICLE 5 - Le maire de chaque commune citée à l’article 2 assurera dans la limite de sa commune,
la surveillance des éléments de signalisation :  bornes, repères, signaux et points de triangulation,
dont la liste des emplacements lui aura été notifiée par l'administration concernée.

ARTICLE 6 -  La destruction,  la  détérioration  ou le  déplacement  des  signaux,  bornes et  repères
donneront lieu à l’application des dispositions de l’article 322-2 du nouveau code pénal et de l’article 6
de la loi du 6 juillet 1943.

En outre, les dommages-intérêts pouvant être dus éventuellement à chaque commune visée à l’article
2  ci-dessus,  pourront  atteindre  le  montant  des  dépenses  nécessitées  par  la  reconstitution  des
éléments de signalisation y compris celles afférentes aux opérations de géotechniques, d’arpentage
ou de nivellement qu’entraînera cette reconstitution.

Les agents des services publics intéressés dûment  assermentés ainsi  que les officiers  de police
judiciaire et  les gendarmes seront  chargés de rechercher  les délits prévus au présent  article,  en
application  de  l’article  6  de  la  loi  du  6 juillet  1943 ;  ils  dresseront  procès-verbal  des  infractions
constatées.

ARTICLE 7 - Une copie du présent arrêté et des plans annexés seront affichés dans chaque mairie et
aux lieux habituels d’affichage de chaque commune visée à l’article 2 ci-dessus, à la diligence des
maires.  L’accomplissement  de cette  formalité  sera  justifiée  par  un certificat  d’affichage établi  par
chaque  maire  et  adressé  à  la  préfecture  des  Pyrénées-atlantiques  –  SGAD  –  Bureau  de
l’aménagement de l'espace – 2 rue Maréchal Joffre 64021 PAU cedex.

Pendant la durée des études, la copie de l’arrêté et des plans annexés seront tenus à la disposition
des propriétaires concernés dans chaque mairie, aux jours et heures habituels d’ouverture.

L’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées non closes ne sera valable dans les communes,
qu’à l’expiration d’un délai de dix (10) jours à compter de l’affichage dans chaque mairie.

Les agents de l’administration et  les personnes autorisées par l’administration auxquels les droits
auront été délégués, seront munis d’une copie du présent arrêté qui devra être présentée à toutes
réquisitions.
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ARTICLE 8 - Le délai de validité du présent arrêté est de dix-huit mois (18 mois) à compter de la date
de sa signature. Le présent arrêté est périmé de plein droit s’il n’est pas suivi d’exécution dans les six
mois de sa date.

ARTICLE 9 -  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d'un recours contentieux
auprès  du  tribunal  administratif  de  Pau  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de
notification.

Le  tribunal  administratif  peut-être  saisi  via  l'application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet  www.telerecours.fr.

ARTICLE 10  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-atlantiques,  la  sous-préfète
d’Oloron-Sainte-Marie,  le directeur de la société TEREGA, le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine, le directeur départemental des territoires et de
la mer, le colonel commandant le groupement de gendarmerie des Pyrénées-atlantiques, les maires
des communes  d’Os-Marsillon, Mourenx, Lahourcade et Estos  sont chargés,  chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture des Pyrénées-atlantiques.

Pau, le 22 septembre 2021

Pour le Préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Eddie BOUTTERA
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